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Le mot du Maire 
 
Cher(e)s Administré(e)s 
 
Il y a des signes qui ne trompent pas : un vol majestueux d’oiseaux migrateurs, des jours qui rallongent, 
des jonquilles qui pointent leur nez... Eh oui, le Printemps revient ! Encore une fois l’hiver a été clément 
et fin 2015 les nombreux chantiers en cours sur la commune ont bien avancé.  
En effet, les travaux du cœur de village entrent dans une nouvelle phase d'investissements. 
Et c'est à la revitalisation du centre-bourg et à l'attractivité de notre commune que nous allons 
désormais nous attacher. 
En ce sens, dans le trimestre devraient démarrer les travaux pour la réhabilitation de la maison que la 
commune a acquise sur la place du Bicentenaire pour y aménager deux commerces (déplacement du 
salon de coiffure et ouverture d'un salon de beauté) avec un logement au dessus. 
Egalement va s'achever l'Aire de Camping-cars qui sera donc opérationnelle pour la saison estivale. 
Et d'ici la fin de l'année seront réhabilités pour la location l'immeuble EDF que la commune a acheté 
dans la cité du Barrage, tout comme la maison dont elle est propriétaire sur la Place de l'église. 
Ensuite, dans cette période des beaux jours, la municipalité va reprendre ses initiatives de 
rencontres citoyennes de secteur pour évoquer les réalisations et les projets de la commune. Ces 
rencontres seront aussi un moment d’échanges privilégié entre nous pour amorcer la réflexion sur les 
projets qui vous tiendraient à cœur pour notre village ou vos quartiers. 
Comme tous les ans à la même période les élus sont confrontés à la préparation et au vote du 
budget. Son élaboration et son adoption constituent la phase essentielle de la gestion d'une commune. 
Il s'agit d'évaluer les dépenses et les recettes de l'exercice à venir. 
C'est une nouvelle fois dans un contexte particulièrement difficile, lié à la crise économique, que le 
conseil municipal va procéder à ce jeu d'équilibre entre les dépenses et les recettes. 
Ces dernières sont en effet en constante diminution depuis 2 ans en raison de la baisse des 
dotations de l'Etat. Pour Saint-Capraise à l'aulne de 2017, ce sera près de 75.000 euros annuellement 
de moins dans nos recettes si cette cure d'austérité ne s'achève pas. 
Heureusement que nous avons pérennisé notre capacité de financement avec le temps en mettant en 
place des outils de gestion prévisionnelle tels que la programmation pluriannuelle de nos 
investissements. Cette planification des projets a évité de compromettre les équilibres financiers et 
surtout permis d'éviter le recours à l'emprunt. Je ne vous le cacherai pas, ce sont beaucoup de nuits à ne 
pas dormir… 
Mais allez, cette gestion permettra une nouvelle fois de ne pas avoir recours à l'augmentation des taxes 
locales communales en 2016 tout en continuant d'investir. 
Et soyez assurés que malgré la situation difficile, l'ambition qui m'anime avec l'équipe municipale est la 
poursuite du développement équilibré de notre village aux innombrables atouts. 
Profitez donc de la saison qui s'ouvre. 
 
 
Votre Maire, Laurent PEREA 

NOUVELLES 
CAPRAISIENNES 
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Compte-rendu du Conseil Municipal 
 
Aménagement du bourg : 
L’aménagement de l’aire camping car et l’installation de bancs à côté de l’église devraient être terminées 
fin avril. 
 
Revitalisation du centre  bourg : 
Dans le cadre de la revitalisation du centre bourg, la maison nouvellement achetée par la municipalité 
Place du Bicentenaire sera réhabilitée pour permettre la création de 2 commerces et d’un logement. 
Le choix de la maîtrise d’œuvre s’est porté sur le cabinet ADG Architecture Didier Griffoul. Les travaux 
doivent démarrer début mai et se terminer avant le 1er novembre. 
 
Economies d’énergie : 
Les éclairages boules de la commune vont être recensés pour être remplacés par des luminaires LED 
beaucoup plus économiques et moins polluants. Ce remplacement sera fait avec la participation du SDE 
24. 
Par ailleurs le conseil municipal a décidé d’adhérer au Service Energies du SDE et à ce titre le diagnostic 
énergétique des bâtiments communaux sera réalisé. Cela permettra de faire une proposition chiffrée 
et argumentée pour décider des investissements appropriés afin de réaliser des économies d’énergie 
 
Concordia : 
M. le Maire a été contacté par CONCORDIA. Cette association de loi 1901d’éducation populaire soutenue 
par Jeunesse &Sports, le Conseil Régional d’Aquitaine, le Conseil Départemental organise des chantiers 
de bénévoles dans le Département. 
Les chantiers internationaux permettent de dynamiser le village pendant la période estivale et de 
conserver le patrimoine local grâce à un savoir faire traditionnel autour d’un projet de rénovation de 
celui-ci, d’aménagement d’aires naturelles ou encore d’amélioration du cadre de vie.  
M. le Maire présente au conseil municipal sa rencontre avec les représentants de Concordia qui s’est 
déroulée le 29 février dernier. 
Il y a été envisagé de mutualiser l’action culturelle avec la Commune de Couze dans le but de créer du 
lien. 
Pour la commune, l’activité retenue serait la réouverture des chemins de randonnée et nettoyage des 
ouvrages du canal (aqueduc des Mérilles) pour une durée de 3 semaines en août (30 heures/semaine) 
Une équipe de 13 jeunes (18 ans et +, de diverses nationalités) et 2 animateurs logeront dans leurs toiles 
de tente et pourront aller au terrain de foot où ils auront accès aux sanitaires et  y auront un point de 
repli en cas d’intempéries. 
Sur leur temps libre des sorties culturelles accompagnées d’élus leur seront proposées. Il a été envisagé 
par ailleurs de mutualiser l’action culturelle avec la Commune de Couze dans le but de créer du lien. 
La fourniture des matériaux et outils sera à la charge de la commune qui devra également assurer la 
communication sur cette action auprès des habitants 
Le montage financier de l’opération est estimé à 12 730 euros. 
Concordia prendra à sa charge 3 000 euros. La commune sera remboursée de 4 950 euros par le 
programme LEADER du PGB + 1 500 euros minimum par le Conseil Départemental 24 +500 euros par 
Jeunesse et Sports  total 6 950 euros) 
La participation finale  de la commune sera de 2 800 euros (2780+20 euros pour l’adhésion à Concordia) 
 
Commerces ambulants : 
Le conseil municipal a donné son accord pour l’installation : 
-d’un Food truck au Bassin le mercredi soir en été 
-d’un marchand de pizzas « Mano Pizz’s au parking de Tuilières le jeudi et le dimanche de 17h30 à 21h30 



 3 

 
 
 
 

Infos Mairie 
 

 

La municipalité et le village sont fiers de la titularisation de Jefferson Poirot 
dans l’équipe de France de   Rugby à XV et le félicitent  pour son engagement 
et sa réussite. 
 
Influenza aviaire : 
En plus des élevages visés par les mesures de vide sanitaire, les particuliers sont soumis à une 
déclaration de détention d’oiseaux avant le 7 avril et à des mesures de précaution. 
(Renseignements en Mairie et sur le site  de la commune). 
 
Don du sang : Une première à St-Capraise de Lalinde et une réussite ! 
Le 16 mars 2016, de nombreux donneurs, anciens et nouveaux, sont venus participer à ce don 
essentiel pour la santé de tous. L’Etablissement Français du Sang (EFS) avait organisé cet après-
midi en collaboration avec la Municipalité à la salle des fêtes et en projette une autre pour le 19 
juillet. 
Les besoins en sang, plaquettes et plasma sont permanents. Il n’y a pas de substitut au sang et les 
besoins, rien qu’en Aquitaine-Limousin, sont de 800 poches par jour. 
L’ESF a besoin plus particulièrement des groupes A-, B-, O-. 
En France il y a besoin de 12 poches par minutes pour soigner 1 million de malades, ce qui fait 
10 000 poches par jour pour la France. 
Merci  encore à tous les donneurs  et nous espérons une mobilisation encore plus soutenue  pour 
le  19 juillet. 

 
Enquête Publique 
L’organisme Unique de Gestion Collective (O.U.G.C.) du bassin versant de la Dordogne à déposé 
une demande d’autorisation unique pluriannuelle qui concerne 11 départements dont la 
Dordogne concernant le puisage de l’eau dans les rivières. 
(Renseignements en Mairie et sur le site  de la commune). 
 
Elections des Conseils des CRPF (Centres Régionaux de la Propriété Forestière). Ces élections 
auront lieu début 2017. Ce Conseil est élu tous les 6 ans par tous les propriétaires de plus de 4 
hectares de bois. La liste électorale est en cours de constitution et les propriétaires ont jusqu’au 
30 juin pour vérifier s’ils sont bien inscrits soit auprès du CRPF, soit sur le site internet : 
www.cnpf.fr/elections-2017-576834.html 
 
Dates de permanences de Monsieur DELFOUR : Architecte des Bâtiments  de France.  
Siège de la CCBDP : 36 Boulevard Stalingrad 24150 LALINDE de 9h à 12h. 
Mardi 26 avril, mardi 24 mai et mardi 21 juin 
 
Ramassage des ordures ménagères. 
Horaires de la déchèterie de Bergerac. 
Du lundi au samedi : 9h - 12h / 14h - 18h 
Dimanche : 10h - 12h / 14h - 16h 
La déchèterie est fermée les jours fériés 
Les modalités de remise de carte d'accès des déchèteries restent inchangées. Cette carte est aussi 
obligatoire pour l'accès à la déchèterie de Sauveboeuf.  
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Il faut se rendre à l’antenne du SMD3, 3 rue Emile Zola, Bergerac avec une pièce d'identité, la 
carte grise du véhicule et un  justificatif de domicile. Tel: 05.53.58.55.57. 
RAPPEL: La collecte des ordures ménagères continue à se faire au porte à porte (sauf cas 
particuliers en place depuis des années) mais n'a lieu que le vendredi matin. Il ne faut donc sortir 
ses sacs que le jeudi soir. 

 
Bibliothèque Municipale "Espace Christine Baquet" 
Avril:  
Samedis 2 et 16 : de 14h30 à 17h 
lundis 4, 11,18, 25 : de 10h à 12h 
Mai: 
Samedis 7 et 21: de 14h30 à 17h 
lundis 2, 9, 16, 23, 30 : de 10h à 12h 
Juin: 
Samedis 4 et 18 : de 14h30 à 17h 
Lundis 6, 13, 20,27 : de 10h à 12h. Elle a pour but d'accueillir toutes les personnes enfants et 
adultes avec convivialité. 
Le prêt des livres est gratuit. 
Des nouveautés sont proposées aux lecteurs régulièrement. 
Les livres non disponibles dans les rayons peuvent être commandés et prêtés par la  
bibliothèque départementale du prêt à Périgueux. Une navette livre les ouvrages réservés une 
fois par semaine. 
Un point internet est aussi disponible pour les adhérents de la bibliothèque. 
 
Horaires de l’agence postale : 
Lundi – Vendredi : 14h00 – 16h50 
Mardi: 9h00 – 11h50 
Mercredi : 9h00 – 11h50 / 14h00 – 16h50 
Fermé le jeudi 
Exceptionnellement l’agence postale sera fermée les 5 et 6 avril  le matin. 
 
Horaires garderie 
Le matin à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 18h30.  
 
Arrêté d’emploi du feu 

Interdiction du 15février au 15 mai et du 15 juin au 15 octobre de porter ou 
d’allumer du feu à l’intérieur des bois, forêts, plantations, reboisements et landes ainsi qu’à 
moins de 200 mètres de ces terrains. Interdiction de procéder à l’incinération des végétaux sur 
pied(chaumes, broussailles….) à moins de 400mètres des bois, plantations et reboisements 
Autorisation du 16 mai au 14 juin et du16 octobre au 14 février. 
Pour tout renseignement, consulter le site de la Préfecture : dordogne.gouv.fr 
 
 

 
 

Pensez à consulter régulièrement le site de la Mairie pour prendre connaissance des 
nouvelles informations en cours de trimestre. 

 
www.saint-capraise-de-lalinde.fr 
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Infos 
 

Pharmacie de garde 
 

Du vendredi soir 20h00 au 
vendredi suivant 14h00 

Pharmacie Téléphone 

03 au 10 avril 2016 Grenier - Mouleydier 05 53 23 20 38 

Du 10 au 17 avril Revol - Couze 05 53 61 01 32 

Du 17 au 24 avril La Halle - Lalinde 05 53 61 00 10 

Du 24 au 30 avril Provost - Creysse 05 53 23 21 11 

Du1er  au 07 mai David - Beaumont 05 53 22 30 07 

Du 08 au 15 mai Heynard - Lalinde 05 53 61 04 35 

Du 15 au 22 mai Grenier - Mouleydier 05 53 23 20 38 

Du 22 au 28 mai Revol - Couze 05 53 61 01 32 

Du 28 mai au 05 juin Heynard - Lalinde 05 53 61 04 35 

Du 05 au 12 juin Provost - Creysse 05 53 23 21 11 

Du 12 au 19 juin David - Beaumont 05 53 22 30 07 

Du 19 au 26 juin Heynard - Lalinde 05 53 61 04 35 

Du 26 au 03 juillet Grenier - Mouleydier 05 53 23 20 38 

Du 03  au 10 juillet Revol - Couze 05 53 61 01 32 

 
 

Messe. 
Samedi 14 mai 18h 
 
Ramassage de ferraille : 
Il n’y a plus de dates préétablies de ramassage mais toute personne ayant besoin de faire 
enlever de la ferraille peut contacter la mairie. 
 
 
 
 

 
 

Compte rendu des associations 
 

ALCD 
L’association organise une vente de livres 
français et anglais à 1€ et d’objets faits-main 
au profit de l’association le 22 mai. 
Le18 juin à18h se tiendra l’assemblée 
générale à la salle des fêtes. 

Nous recherchons  de nouveaux bénévoles 
pour aider nos apprenants. N’hésitez pas à 
nous contacter. ALDC tél : 05.53.61.64.91 
ladicteequichante24@sfr.fr 
http:/ladicteequichante.monsite-orange.fr 
 

mailto:ladicteequichante24@sfr.fr
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A.S.P.E.C. 
L’assemblée générale s’est tenu le 
22/01/2016.Bilan des activités : 
Du 02 au 13  février : le collège de Beaumont 
nous a permis d’installer dans le Foyer 
l’exposition «é Deux de 14-18 » dont les 
enseignants se sont servis pour appréhender 
ce terrible épisode de l’histoire sous un angle 
différent. 
26/04/15 : Cérémonie  à la stèle de Rebecca 
Aron 
26/07/15 : Participation aux animations de 
la fête par une exposition « Si St Capraise 
m’était conté ». 
Pour 2016, Alain Bellevergue assisté de 
Jacques Robin, tous deux titulaires d’un 
diplôme universitaire d’astronomie, donnera 
une conférence »Voyage au cœur de notre 
système solaire » le 8 avril. Nous vous 
invitons à venir nombreux. 
 Nous participerons aussi à la cérémonie du 
souvenir des Déportés devant la stèle de 
Rebecca Aron le 24 avril à 11h. 
 
BALL-TRAP CLUB 
Cette année le club a obtenu un très beau 
palmarès : 
Champion d’Europe vétéran 
Champion de France Junior Fille 
Champion d’Aquitaine toutes catégories 
Champion de Dordogne toutes catégories. 
Le club compte aussi 3 club France dans son 
effectif et reste le club le plus médaillé 
d’Aquitaine voire de France. 
 
COMITE DES FÊTES 
L’assemblée générale a eu lieu le 
17/12/2015 et tous les élus et habitants y 
ont été conviés. L’omelette à l’aillet et la 
soirée moules-frites ont été des succès tout 
comme la fête votive qui est la plus grosse 
manifestation de l’année. La municipalité 
finance le spectacle et les feux d’artifices  
 

 
depuis plusieurs années mais il ne faut pas 
oublier les commerçants et artisans qui nous 
aident à financer la publicité et une partie du 
spectacle. La soirée du samedi animée par le 
Music Hall de Bergerac et le feu d’artifices 
qui la clôturait en ont fait une soirée 
exceptionnelle fréquentée par un public très 
important encore en augmentation. Le 
dimanche était organisé par le Comité des 
Fêtes avec de nombreuses animations mais 
nous avons eu peu de public alors que cela 
demande beaucoup de préparations et 
d’efforts physiques. 
 
Le méchoui au Bassin a aussi eu un grand 
succès mais nous ne savons pas s’ il aura lieu 
au même endroit cette année car la décision 
ne dépend pas que de nous (il pourrait être 
annulé). Le quine a dû être annulé à la suite 
des attentats mais le Téléthon a pu se 
dérouler normalement et dans la 
convivialité. Tous les bénéfices ont été 
reversés. Le comité des fêtes est une 
association qui rassemble le village et 
travaille avec la municipalité et les autres 
associations. Je veux remercier le bureau qui 
m’apporte son soutien et sa disponibilité tout 
au long de l’année et toutes les personnes qui 
aident à l’organisation de la fête ainsi que les 
Joyeux Gabariers qui nous soutiennent par 
leur présence lors des manifestations. 
Toutes les personnes intéressées  sont les 
bienvenues au Comité des Fêtes. 
Le Président 
 
Les dates pour les manifestations 2016 :  
- 1er mai : Omelette à l’aillet 
- 25 juin : soirée Moules frites 
- 23 et 24 juillet : Fête Votive 
- 4 septembre : Méchoui ? 
- 2 octobre : Vide grenier – Brocante 
- 12 novembre : Quine 
- 3 décembre : Pot-au-feu – soirée Téléthon 
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Calendrier des manifestations 

 
 

 
 

 
MANIFESTATIONS LIEU et HEURE ORGANISATEUR 

AVRIL 2016 

Samedi 2 Repas Couscous 

(20€ - Ouvert à tous) 
Salle des fêtes- 12h30 Les Joyeux Gabariers 

Vendredi 8 Conférence : 
« Voyage au Cœur de 
notre système 
solaire. »  

Salle des fêtes annexe- 
19h30 
Gratuit. 

ASPEC 

Samedi 16 Repas (16€) Salle des fêtes – 20h 
Inscriptions :06.23.31.88.07 
ou 06.22.36.63.62 

ACCA 

Dimanche 24 

Lundi 25 

Trophée Ball-trap – 14h- 18h 

9h – 18h 
Ball-trap Club 

Dimanche 24 Journée des Déportés 

Cérémonie  

Stèle de Rebecca Aron - 11h Municipalité et ASPEC 

Samedi 30 Passage de la Grappe 

de Cyrano  

Les Mérilles & bord du Canal 

vers le cimetière. 

 

MAI 

Dimanche 1 L’aillet 
Marche (env. 9 km) 
Repas aillet 

Salle des fêtes.  
9h00 
12h00 

 
Comité des fêtes 

 
Dimanche 22 Vente de livres à 1€ 

(Français / Anglais)  

& Objets faits-main 

Salle des fêtes 

De 10h00 à 17h00 
La Dictée qui Chante 

 

Vendredi 27 Spectacle – Journée 

de la résistance. 

Salle des fêtes - 20h 

 
 La Municipalité 
 

Samedi 28 Sortie à Dancharia et 

Saint-Jean de Luz 

(Ouvert à tous- 50€) 

Départ salle des fêtes 

(Inscription : 05 53 63 47 83 

ou 05 53 63 11 49) 

Les Joyeux Gabariers 

Cars Boullet 

Samedi 28 

Dimanche 29 

Concours 100 

plateaux 

Ball-trap –14h–18h 

 9h-18h 
Ball-trap Club 

JUIN 

Samedi 4 Repas Fête des Mères – 

Paëlla  

(15€ - Ouvert à tous) 

Salle des fêtes -12h00 
 

Les Joyeux Gabariers 

Vendredi 17 Assemblée générale 

Repas  Paëlla (15€ - 

10€ pour les adhérents) 

Salle des fêtes- 18h00 
A la suite de l’assemblée 

L’Atelier des Amis 
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Samedi 18 Assemblée générale 

annuelle 
Salle des fêtes- 18h00 
 

La Dictée qui Chante 
 

Samedi 25  Moules-frites Salle des fêtes- 20h00 
 

Comité des fêtes 

JUILLET    

Vendredi 1 Spectacle des écoles Salle des fêtes 
  

 

Samedi 2 

Dimanche 3 

Trophée Ball-trap. 14h – 18h 

9h – 18h 

 

Ball-trap-Club 

 
 

 
 
 

Etat Civil 
 

Erratum : dans le précédent bulletin nous avons mal orthographié le nom d’épouse de Mme 
Nouailles qui est Mme Doit et non Doat. Que ses proches veuillent bien nous en excuser. 
 
Décès :  
- Le 2 mars 2016 : Mme Jeanne Olga RATIER 
 
- Le 15 mars 2016 : Mme Marie-José CASSIER épouse BRU 
 
Nos sincères condoléances aux familles 
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